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Observations à l’étape 3 par le Japon 
 
JAPON 
D’abord, nous souhaitons remercier la Communauté européenne pour avoir diriger la préparation de ce 
document. Nous souhaitons soumettre des observations supplémentaires à titre de contribution à la révision 
et à l’inclusion de certaines parties du préambule dans le Manuel de procédure. 
 
1. Nous confirmons notre soutien aux principes de révision indiqués aux paragraphes 6(a), 6(b) et 6(c). 
Les textes et les dispositions qui ne concernent que la Commission et ses organes subsidiaires devraient être 
transférés dans le manuel de Procédure. Seules les parties qui constituent des recommandations à l’intention 
des membres du Codex devraient être maintenues dans le préambule. 
 
2. Nous appuyons fermement l’ajout de l’annexe aux « principes relatifs à l’analyse des risques 
appliqués par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants » telle qu’elle figure en 
appendice II du document. Le préambule actuel de la NGCTA inclut les procédures et les critères relatifs à 
l’établissement des normes pour les contaminants et les toxines utilisés par le CCCF. Ils peuvent être 
catégorisés comme les politiques de gestion des risques que le CCCF applique pour assurer la cohérence et la 
transparence dans les prises de décision concernant les mesures de gestion des risques (par ex., les limites 
maximales). Nous sommes d’avis qu’il est très utile que les membres du Codex recensent toutes les 
politiques de gestion des risques jusque là approuvées et utilisées par le CCCF et les joignent en annexe aux 
Principes relatifs à l’analyse des risques appliqués par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants dans le Manuel de procédure. 
 
3. Nous sommes d’avis que la section « 1.4 Procédure du Codex relative à l’établissement des normes 
pour les contaminants et les toxines dans les aliments » devrait être supprimée du préambule car tous les 
textes de la section 1.4 ne concerne que le CCCF et par conséquent ne devraient pas faire partie du 
préambule. Si cette section est supprimée, les sections suivantes, à savoir sections 1.5 et 1.6, devront être re-
numérotées.   
 
4. Compte tenu de l’élaboration permanente des principes de travail relatifs à l’analyse des risques par 
le Comité du Codex sur les principes généraux à l’intention des membres du Codex, le terme 
« conformément à » dans les passages suivants devraient être remplacé par « compte tenu de ». 
 
- Dans la deuxième ligne du premier paragraphe et la troisième ligne du deuxième paragraphe dans la 
section 1.3.2 à la page 6 du texte du projet; et   
- Dans la première ligne du premier paragraphe à la page 11 du texte du projet. 
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